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ARTICLE 1 
Un avenant de transfert est conclu entre Saint-Etienne Métropole, le Département, la CAF et la 
Sauvegarde 42. Il a pour objet de préciser les nouveaux périmètres des deux FAJD (métropolitain et 
reste du département) et les modalités de saisine de la prestation d’accompagnement renforcé qui en 
découlent. Le périmètre du FAJD  Métropolitain (Saint-Etienne Métropole-CAF) est le suivant :  

 CLAJ MLJ Saint-Etienne (Saint-Etienne et les communes de la couronne ainsi que les 
communes rattachées à la Métropole qui relevaient jusqu’à présent de la mission locale du 
Forez-Montbrisonnais),  

 CLAJ MLJ Ondaine,  

 CLAJ MLJ Gier. 
 
Les CLAJ sont habilités à valider les demandes d’accompagnement social renforcé sollicitées par tout 
service instructeur pour le compte de leur fonds respectif. 
 
Chacun des 2 FAJD recevra les dotations affectées à son périmètre pour permettre le versement par 
la CAF des montants alloués à la Sauvegarde 42 pour les prestations d’accompagnement social 
renforcé.  
 
Un article prévoit également l’application et le respect des obligations légales et réglementaires au 
titre de la protection des données à caractère personnel (RGPD).    
 
ARTICLE 2 
Pour les demandes d’accompagnement renforcé des jeunes relevant du périmètre métropolitain, 
l’avenant prévoit un financement maximum de 58 400 € et un minimum de 40 800 €. Il comprend la 
prise en charge de l’accompagnement social renforcé et les frais de déplacements nécessaires à 
l’exercice de cette action sur le périmètre de Saint-Etienne Métropole pour le second semestre 2020.  
Ces montants seront versés à la Sauvegarde 42 par la CAF sur le FAJD Métropolitain.  
 
Il est précisé que les dépenses correspondantes à la contribution de Saint-Etienne Métropole au 
FAJD métropolitain font l’objet d’une annexe financière à l’avenant de transfert de la convention-cadre 
2018-2020 entre Saint-Etienne Métropole, le Département et la CAF.  
 
Ces financements seront versés à la CAF de la Loire gestionnaire du Fonds Métropolitain et seront 
imputés sur les crédits POLITIQUE DE LA VILLE de l’exercice 2020, destination FAJD.  
 
ARTICLE 3 
Cet avenant s’applique du 1

er
 juillet 2020 au 31 décembre 2020. 

     
ARTICLE 4  
La présente décision dont il sera rendu compte à la prochaine réunion du Conseil Métropolitain, sera 
publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 5 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 11/06/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


